
 

  

Compte-rendu Réunion Codep du 19/01/2026 

En visio 

 

 

Personnes présentes 

COMITE DIRECTEUR 

Laurence VERDIER Présidente X 

Martine MARECHET Trésorière X 

Olivier DESSERTINE Secrétaire X 

Christophe POULETTE Trésorier Adjoint X 

Virginie SIONNEAU Secrétaire Adjointe X 

Marie-Thérèse RUBIO Membre Excusée 

René THUEL-CHASSAIGNE Membre Excusé 

Robert SCHEMBRI Membre X 

Estelle JOUVE Médecin Excusée 
 

 

1.- Fonctionnement CODEP 

- Prochaines réunions : 
o Lundi 16 février 2026 à 19h30 chez Laurence (8 rue des potagers à St Etienne). 
o Lundi 16 mars 2026 à 19h30 au CRP (65 rue Georges Plasse à Roanne). 

- Laurence demande de l’assistance dans le fonctionnement du Codep. Les ordres du jour 
et les convocations pour les prochains CA seront rédigés par Virginie pour la réunion de 
février et par Olivier pour la réunion de mars. 

 
 

2.- Points d’actualités 

- Transmettre le courrier de démission de Thierry à Renaud Helstroffer, président du 
comité AURA, et l’informer que Laurence assure l’intérim jusqu’à la prochaine 
assemblée générale du Codep. 

- Changer l’actuel logo du Codep pour utiliser le logo fédéral et se conformer à la charte 
graphique. 

- La formation recycleur de Jean-Michel Blanc est décalée au 30 mars 2026 à l’ASPTT. 

- Afin de dynamiser la page facebook du Codep, il est demandé aux clubs d’envoyer à 
Laurence ou Christophe des publications relevant d’actions menées au niveau 
départemental. De plus les publications sur les pages facebook des clubs seront 
relayées sur la page du Codep. 

  



 
 

3.- Point Trésorerie 

- La trésorerie du Codep s’élève à 15 000 €. 

- Il est décidé de revoir la participation du Codep pour les plongées techniques et pour les 
actions ponctuelles : 

o La participation du Codep pour les plongées techniques passe à 5 € par plongée. 
o La participation du Codep pour les actions ponctuelles passe à 250 € le week-

end. 
o Une subvention de 250 € est allouée à la section TIV pour l’achat de matériels. 
o Une subvention de 250 € est allouée à la section secourisme pour l’achat de 

matériel RIFAP. 
o Il est également décidé de subventionner davantage la technique lorsqu’il n’y a 

qu’un seul stagiaire. 
 
 
 


